
 

12 septembre 2018 

FSISSS – 2e Appel - PAC 

 

Clarifications, précisions et exemple de montages financiers 
 

 

Admissibilité 

  

Q1 : Quels sont les établissements qui peuvent soumettre/participer à un projet ? 

Les 34 établissements publics du réseau de Santé et des Services sociaux 

sociaux : http://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/reorganisation/desc-graphique/graph-

etablissements.html. 

Note : si d’autres organisations publiques (CLSC, CHSLD, GMF, Centre hospitalier, Centre de Réadaptation, 

Centre de protection de l’enfance et de la jeunesse) souhaitent déposer un projet, elles doivent passer 

par leur CISSS/CIUSSS. 

 

Q2 : Est-ce qu’un établissement peut soumettre plusieurs projets ? 

Oui. 

 

Q3 : Est-ce que des membres de l’équipe d’un projet peuvent participer à plusieurs projets ? 

Oui. 

  

Q5 : Est-ce que le responsable de projet peut être un chercheur ou un employé de l’établissement (ex. un 

gestionnaire, un agent de planification) ? 

Oui. 

 

  

Formulaire FSISSS — Demande d’aide financière — PAC. 

  

 

Q6 : Faut-il fournir des CV au stade du PAC ?  

Non, seulement au stade du PAL. 

  

Q7 : Est-ce que les références peuvent être mises en annexe ? 

Oui. 

 

Q8 : Est-ce que la demande peut être rédigée en anglais ?  

Non. 
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Signatures et soumission de la demande 

  

Q9 : Qui doit signer le formulaire ?  

Le PDG (ou son représentant) de l’établissement 

(http://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/reorganisation/desc-graphique/graph-etablissements.html) 

responsable (et non pas des directeurs au sein de l’établissement en question). 

Pour le volet 1, il faut aussi la signature du PDG de la PME. 

  

Q10 : Que doit comprendre la lettre de dépôt de proposition au stade du PAC ? 

 

Tel qu’indiqué dans le guide d’appel, votre demande doit être accompagnée d’une lettre de dépôt de 

proposition. C’est uniquement une lettre d’accompagnement du dépôt, qui provient et est signée par le 

PDG de l’établissement responsable du projet. Si le projet à plusieurs établissements coresponsables de 

projet, il est possible, mais pas nécessaire, de fournir une lettre par établissement. Sinon, une seule 

lettre suffira. 

Vous pouvez, si vous le souhaitez, en profiter pour souligner le soutien de l’établissement pour le projet 

en question. 

Note : il n’y a pas de gabarit pour ces lettres. 

 

Q15 : Faut-il soumettre un seul fichier PDF ou en plusieurs fichiers distincts (ex. un pour le formulaire, 

d’autres pour les CV, les lettres…) ? 

S’il vous plaît, nous envoyer par courriel (fsisss@medteq.ca) avant 16h, le mardi 18 septembre 2018, un 

seul fichier PDF, qui regroupe tous les documents dans l’ordre suivant : 

1- Lettre de dépôt 

2- Formulaire FSISSS — Demande d’aide financière — PAC complété et signé. 

5- Annexe a (si nécessaire) 

6- Annexe b (si nécessaire) 

7- Annexe c (si nécessaire)…. 

(au besoin, vous pouvez utiliser cet outil : https://smallpdf.com/fr/fusionner-pdf ) 
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Exemples de montage budgétaire pour le volet 1 

 
 

Note : Les « Coûts indirects » mentionnés dans le guide correspondent par définition aux Frais indirects 

de recherche (FIR). 
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Exemples de montage budgétaire pour le volet 2 

 
 

Note : « Coûts indirects » = Frais indirects de recherche (FIR) 

 


